
Ensemble, protégeons les gravelots et leur habitat !

Je respecte la réglementation : je 	
contourne les zones de tranquillité, balisées

Je tiens mon chien en laisse 

Je reste à distance des adultes, des nids et 
des poussins (plus de 50 mètres)

Je privilégie le bas de plage (sable mouillé) pour 
me promener ;
Je ne piétine pas la laisse de mer en haut de plage

Je ne laisse pas de déchets sur la plage, 
pour préserver la laisse de merEntre le 1er avril et le 31 juillet 2020, le Parc naturel marin et un réseau 

d’acteurs locaux instaurent une zone de tranquillité temporaire dans le site 
que vous vous apprêtez à visiter, pour favoriser la reproduction des gravelots. 

* Le réseau d’acteurs est composé par : Association de chasse sur le domaine public maritime de la baie d’Authie Sud, Association des chasseurs maritimes de l’Authie nord, Communauté d’agglomération des deux baies en Montreuillois, Commune de Fort-
Mahon-Plage, Commune de Cayeux-sur-mer, Conservatoire du Littoral, EDEN 62, Fédération départementale des chasseurs de la Somme, Fédération départementale des chasseurs du Pas-de-Calais, Groupe ornithologique et naturaliste du Nord - Pas-de-
Calais, Office nationale des forêts, Parc naturel régional des caps et marais d’Opale, Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale / Office français de la biodiversité, Picardie Nature, Réserve naturelle nationale de la baie de Somme / Syndicat 
mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard, services de l’Etat.
Visuel «gravelots en danger !» créé par la Réserve Naturelle Nationale du Platier d’Oye


